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Ne dites plus “procédure
de concordat”, dites
“procédure de réorgani-
sation judiciaire”.

Un vent de réforme souffle
sur le concordat à la belge. De-
puis quelques mois, un groupe
de travail composé de la minis-
tre de la Justice, Laurette Onke-
linx, mais aussi d’experts de la
Fédération des entreprises de
Belgique (FEB), de magistrats,
d’avocats spécialisés et de cura-
teurs planchaient sur la ré-
forme de la loi du 17 juillet 1997
sur le concordat judiciaire.
“Cette loi ne fonctionnait pas
bien et ne produisait pas les
fruits attendus”, a expliqué hier
Laurette Onkelinx lors d’une
conférence de presse organisée
au siège de la FEB. Les chiffres
sont, il est vrai, particulière-
ment éclairants : il y a dans no-
tre pays un concordat pour 96
faillites. Et dans 80pc des cas,
le concordat – procédure qui per-
met théoriquement à une entre-
prise de se mettre à l’abri de ses
créanciers, le temps de mettre
en place un plan de restructura-
tion censé lui permettre de pour-
suivre ses activités – débouche
finalement… sur la faillite. Ces

dernières années, certains juges
avaient d’ailleurs ouvertement
critiqué les dirigeants et action-
naires de certaines entreprises
pour avoir utilisé à leurs yeux la
période du concordat afin de pré-
parer les conditions de la
faillite, détournant ainsi l’esprit
de la loi sur le concordat. Le cas
Sabena reste encore dans les es-
prits.

Réforme en profondeur
Cette réflexion de plusieurs

mois a donc débouché sur “un
projet de loi relative à la conti-
nuité des entreprises”. “Il s’agit
d’une réforme de grande enver-

gure”, a commenté hier Lau-
rette Onkelinx. La philosophie
est simple : assurer la sauve-
garde des activités économiques
de l’entreprise et donc de l’em-
ploi en offrant à l’entrepreneur,
jusqu’ici confronté au choix bi-
naire du concordat (avec la mau-
vaise publicité entraînée par le
caractère public d’une telle pro-
cédure) ou de la faillite, une pa-
noplie d’outils et de solutions –
en fonction de l’état de santé de
l’entreprise, sa taille… – lui per-
mettant de redresser la barre.
Des outils plus ou moins contrai-
gnants sur le plan judiciaire et
globalement moins coûteux, ce

qui a évidemment son impor-
tance lorsqu’il s’agit de petites
et moyennes entreprises (PME).

Concrètement, un chef d’en-
treprise confronté à des difficul-
tés financières aura demain
deux possibilités. Un : trouver
un accord amiable avec ses
créanciers. Deux: passer par la
voie judiciaire.

Dans le premier cas de figure,
celui d’un accord amiable avec
les créanciers visant un étale-
ment des dettes, l’entrepreneur
évoluera dans le cadre d’une sé-
curité juridique puisque cet ac-
cord sera valable même si une
faillite intervient en bout de

course, en tout cas si le but pour-
suivi a bien été celui de la conti-
nuité de l’entreprise. Une telle
sécurité juridique n’existe pas
aujourd’hui où le tribunal peut
remettre en question de tels ac-
cords. Un sursis de six mois est
octroyé à l’entrepreneur qui en-
tend explorer cette piste.

Transfert possible
Si un accord amiable est im-

possible à trouver, le chef d’en-
treprise pourra solliciter la jus-
tice qui désignera – autre nou-
veauté – un médiateur d’entre-
prise, un “tiers” – garant de neu-
tralité et de confidentialité dans
la gestion du dossier – dont l’or-
dre de mission consistera à faci-
liter la réorganisation de l’entre-
prise et à aider les créanciers et
le débiteur à identifier les solu-
tions possibles. Dans ce cadre ju-
diciaire, un accord amiable est
toujours possible. Pour les gran-
des entreprises, on parlera plu-
tôt de “réorganisation judiciai-
re” avec un plan de rembourse-
ment de dettes dont les délais
d’exécution sont portés de deux
ans actuellement à cinq ans à
l’avenir. Enfin, toujours dans ce
cadre judiciaire, la nouvelle loi
permettra, sous l’autorité de la
justice, la cession de l’entreprise
ou le transfert de tout ou partie
de ses activités. Ici, aussi, il
s’agit d’une nouveauté : on s’en
souvient, la compagnie charter
Sobelair avait été déclarée en
faillite en dépit de certaines of-
fres de reprise pourtant crédi-
bles.

Ce nouveau projet de loi (en-
voyé au Conseil d’Etat) devrait
être voté d’ici la fin de l’année.

V.S.

Sept îles pour De Nul à Dubaï
L’entreprise belge de dragage Jan De Nul a décroché un
marché dans le cadre du projet Dubai Waterfront comprenant
sept îles artificielles d’une superficie de 2300ha gagnés sur la
mer. Il s’agirait du plus grand projet d’île artificielle au monde,
auquel est alloué un budget de 1 milliard d’euros, a précisé la
société dans un communiqué. En 6 ans, De Nul sera chargée
de draguer 325 millions de m³ de sable et de transporter 14
millions de m³ de roches afin de protéger la construction. La
première île doit être terminée dans 18 mois. Le groupe
emploie quelque 3400 travailleurs, dont un millier à Dubai. �

JE
A

N
-L

U
C

FL
ÉM

A
L

ENTRETIEN

PATRICK VAN CAMPENHOUT

P our l’avocat Alain Zenner (cabinet
Freshfields Bruckhaus Deringer),
la modification de l’environnement

légal des concordats est une excellente
chose, toujours perfectible, bien en-
tendu, mais l’efficacité des mesures envi-
sagées dépendra en grande partie de
l’évolution des mentalités en Belgique.
“On est encore loin dans notre pays du
“chapter eleven” et de la culture à l’améri-
caine”, nous assure ce spécialiste du
droit des entreprises qui a travaillé au
sein du groupe d’experts réunis sur la
question à la demande de la ministre de

la Justice Laurette Onkelinx.
Mais, nous explique-t-il, le texte éla-

boré présenté hier est un intéressant re-
tour à plus de réalisme. “En 1997, lors
du travail sur le texte précédent, on s’est
concentré sur la faillite selon la volonté
du ministre de tutelle de l’époque. On a
d’ailleurs travaillé sur deux versions
puisque l’on avait des doutes sur les com-
pétences régionales ou fédérales en cause.
Ce n’est qu’ensuite que la réflexion a pu
porter sur l’aspect préventif de la loi.”

Un aspect essentiel, bien entendu puis-
qu’à la fin des années 90, le but du tra-
vail du législateur était de diminuer de
manière drastique le nombre de faillites.
Or, actuellement, on est bien loin des ob-
jectifs de l’époque. “Cette fois, on a voulu
réduire les coûts de mise en œuvre du con-
cordat, en faisant plus confiance aux en-
treprises dans leur volonté de redresse-
ment. Il n’y a pas systématiquement de
dessaisissement, le mandataire garde le

contrôle de la gestion”.
De la même manière, nous explique en-

core Alain Zenner, “on ménage les créan-
ciers, et notamment les banquiers. On ne
fait pas le concordat contre les banques,
mais avec elles”.

Les méthodes de mise sur pied
d’un concordat sont-elles aussi
plus souples qu’auparavant ?
“Oui, il y a trois voies possibles, et
il est possible de passer de l’une à
l’autre. La plus simple est l’ac-
cord à l’amiable dont les engage-
ments ne peuvent pas être réduits
à néant en cas de faillite ulté-
rieure.”

Mais il y a aussi les procédures plus
complexes, de la plus douce à la plus
dure? “En effet, on parle de réorganisa-
tion judiciaire, avec un accord indivi-
duel, sorte d’accord amiable renforcé qui
met un peu plus de pression sur les gros
créanciers, et une série de possibilités

comme le concordat par accord collectif
qui donne plus de clarifications sur des
points litigieux. On note aussi le transfert
d’entreprise volontaire, selon une procé-
dure plus évoluée, une sorte de para-
faillite qui permet de sauvegarder l’em-

ploi. Enfin, il faut aussi remar-
quer l’apparition d’un manda-
taire de justice “à la carte”,
nommé par le tribunal à la de-
mande du débiteur, ou en cas de
péril grave, l’administrateur de
justice”. On notera aussi que,
dans le texte présenté, l’Etat re-
nonce à certaines de ses préroga-
tives en matière de droit de

créance prioritaire (ONSS, créances fis-
cales…). C’est un grand pas en avant qui
sera sans doute salué par les entrepri-
ses. Mais il faudra mettre cette disposi-
tion en regard de celles contenues dans
la loi-programme sur la responsabilité
accrue des dirigeants d’entreprises. �

EN VUE 15 milliards
Les Belges ont encore des francs
Quatre ans après l’introduction de l’euro, environ 15,4
milliards de francs belges (382 millions d’euros) n’ont
toujours pas été rentrés, révèlent le “Belang van Limburg”
et “Gazet van Antwerpen”, d’après des données de la
Banque nationale. Les Belges détiennent ainsi encore 16,5
millions d’anciens billets et 1,8 milliard de pièces. �

� Avec le nouveau cadre légal sur le concordat, la Sobelair serait peut-être encore en vie aujourd’hui…

Alain Zenner: “On est loin du chapter eleven, dans les mentalités”
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Judiciaire

Concordat: le cercle vertueux

EN FORME

Econocom
dopée
Le titre de la société de
services informatiques
Econocom a rebondi hier en
Bourse de Bruxelles comme
les autres valeurs
technologiques partout en
Europe sur des marchés en
reprise. (Page 28)

◗ La réforme du concordat
judiciaire est en route.
◗ Elle vise à assurer une
continuité à l’entreprise en
offrant à l’entrepreneur
plusieurs options possibles en
cas de difficultés.
◗ Via des procédures plus
simples et moins coûteuses.
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◗ Pour ce spécialiste des faillites et du
concordat, la révolution passera avant
tout par celle des mentalités.


